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  Lettre datée du 13 juillet 2001, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Président du Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1132 (1997) concernant la Sierra Leone 
 
 

 J’ai l’honneur de faire référence à la résolution 1171 (1998) adoptée par le 
Conseil de sécurité le 5 juin 1998 et concernant la Sierra Leone. Au paragraphe 4 de 
ladite résolution, le Conseil a décidé que le Comité lui rendra compte régulièrement 
des notifications communiquées par les États au sujet des exportations d’armements 
et de matériel connexe en provenance de leurs territoires à destination de la Sierra 
Leone, ainsi que des notifications du Gouvernement sierra-léonais concernant les 
importations d’armements et de matériel connexe. 

 En conséquence, je souhaite vous informer que le Comité créé par la résolution 
1132 (1997) concernant la Sierra Leone a reçu le 29 juin 2001 du Gouvernement 
sierra-léonais une notification contenant ci-dessous la liste de matériel que le Gou-
vernement britannique a offert au Gouvernement sierra-léonais dans le cadre du 
programme de rééquipement de l’armée et de la police sierra-léonaises. 
 
 

 Matériel destiné à l’armée 

 Armement 

261 Lance-roquettes 

56 Mortier de 60 mm type 63 

110 Mortier de 81 mm 

6 AGS 17 AGL 30 mm 

20 Batteries antiaériennes de 12,7 mm 

6 Batteries antiaériennes de 14,5 mm (TB) 

90 Pistolets 

150 GPMG calibre 7,62 mm 

 Munitions 

1 000 000 Balles 7,62 x 51 
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 Matériel destiné à l’armée 

1 000 000 Bandes 7,62 x 51 

500 000 Bandes 7,62 x 54 

500 000 Balles/bandes 7,62 x 39 

5 500 Roquettes (explosif brisant) 

10 000 AGL 30 mm (AGS-17) 

10 000 Cartouches 9 mm type 59 

3 000 Obus de mortier brisants 60 mm 

3 000 Obus de mortier éclairants 60 mm 

1 000 Obus de mortier brisants 82 mm 

500 Obus de mortier éclairants 82 mm 

10 000 Obus de mortier éclairants 81 mm 

3 000 Obus de moriter éclairants 81 mm 

56 000 Balles type 54 calibre 12,7 mm AA 

100 Mines éclairantes 

800 Fusées de détresse 

20 SIG Mk5 jaune 

20 SIG Mk5 rouge 

20 SIG Mk5 vert 

50 Écrans antigrenades 5 Mkl 

 Matériel destiné à la police 

 Armements 

527 Glock 9 mm 

567 Étuis Glock 

1 Nécessaire de pièces détachées Glock 

2 Trousses à outils Glock 

360 ERO 9 mm 

46 Rémington calibre 12 870 Police 

5 Remington calibre 12 870 P 

112 Fusils HK G36K calibre 0,123 
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 Matériel destiné à l’armée 

112 Galil 5,56 + outils 

11 Fusils à lunettes AWP calibre 0,243 

11 Fusils à lunettes Remington 7,62 mm 

10 Carabines calibre 22 

10 Pistolets calibre 22 

124 MPRG calibre 38 mm 

738 000 9 mm x 19 mm Para 

555 000 9 mm x 19 mm Para 

5 000 Balles calibre 12 

4 000 Cartouches 12 g 00 

1 000 CS 12 g 

100 RAM (Hatton) 12 g 

59 000 Remington 55 g calibre 0,223 

7 000 Winchester 100 g calibre 0,243 

7 000 7,62 mm 150 g 

3 780 37 mm Baton 

6 320 CS 38 mm 

48 Grenades lacrimogènes 

48 CS 
 
 

Le Président du Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1132 (1997) 

concernant la Sierra Leone 
(Signé) Anwarul Karim Chowdhury 

 


